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L'an deux mille vingt-trois et le premier mars à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la 

commune de Peyrat-le-Château, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la 

Mairie, sous la présidence de M. BAUDEMONT Dominique, Maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 23 Février 2023 

 

PRESENTS : M. BAUDEMONT, Mme MARQUES, M. BOSDEVIGIE, Mme DUGAY, 

Mme TRICAUD, M. DE STERCKE, M. VALEZ, Mme VIGIER, Mme CHAUVERGUE. 

 

Procurations : 

M GASCHET a donné procuration à Mme TRICAUD 

M. NIOGRET a donné procuration à M. BOSDEVIGIE 

Mme COUTISSON-MEUNIER a donné procuration à Mme MARQUES 

Mme DEVAUX a donné procuration à Mme CHAUVERGUE 

Absent : 

Mme BERTRAND, M. CAMBOU 

 

Mme TRICAUD Corinne a été nommée secrétaire 

 

 

23.03.006 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2022 DRESSE PAR M. Philippe 

  BOURGEOIS, Trésorier 

 
 

Le Conseil Municipal :  

 

Après s’être fait présenter les budgets primitifs et supplémentaires de l’exercice 

2022 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des 

créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux des mandats, le 

compte de gestion dressé par le Trésorier accompagné des états de 

développement des comptes de tiers ainsi que l’état de l’Actif, l’état du Passif, 

l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2022. 

 

Après s’être assuré que le Trésorier a repris dans ses écritures le montant de 

chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022 celui de tous les titres de 
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recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures. 

 

Considérant que tout est régulier. 

 1° Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2022 

au 31 décembre 2022 ; 

 2° Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2022 en ce qui 

concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes ; 

 3° Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 

- Déclare, à la majorité (2 oppositions Mme CHAUVERGUE, Mme 

DEVAUX)) pour tous les budgets, que le compte de gestion dressé, 

pour l’exercice 2022 par le Trésorier visé et certifié conforme par 

l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part ; 

Publiée le : 03/03/2023 

 

 

 

23.03.007 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET PRINCIPAL 2022 

 

 

 Le Compte Administratif Principal 2022 dressé par le Maire et 

présenté par Madame DUGAY Marie, Monsieur le Maire ayant quitté 

la salle au moment du vote, est adopté à la majorité (2 oppositions 

Mme CHAUVERGUE et Mme DEVAUX). 

 

 Il se décompose comme suit : 

 

LIBELLES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Opérations de 

l'exercice 
2 185 357,33 2 435 866,68 

1 186 289,36 295 102,70 

Résultats de 

l'exercice 
  250 509,35 891 186,66 

  

Excédent N-1  

Affectation 

2021   

100 000,00 

  

46 724,60    

727 420,95 

TOTAUX 2 185 357,33 2 535 866,68 1 186 289,36 1 069 248,25 

Résultats 

définitifs   
350 509,35 117 041,11 

  

Restes à réaliser     316 352,94 445 784,70 

TOTAUX 

CUMULES 
2 185 357,33 2 535 866,68 1 502 642,30 1 515 032,95 

Publiée le : 03/03.2023 
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    23.03.008  TARIFS REPAS A DOMICILE 2023 

 

 Le Maire informe le Conseil Municipal du courrier reçu début 

février du Conseil Départemental concernant les repas à domicile 

(SRAD), 

 

 Suite à la signature de la convention relative à l’aide sociale 

départementale pour 2023-2027 ; 

 Vu l’arrêté relatif à l’abrogation de nos habilitations à l’aide 

sociale et arrêtés de tarification antérieurs au 31 décembre 2022 ; 

 

 Le Conseil Municipal doit statuer sur le tarif du repas à domicile 

à compter du 1er janvier 2023, en sachant que le prix maximum fixé 

par arrêté n° 2023-27 du 24 janvier 2023 du conseil départemental, est 

de 8,78 € ; 

 

Le Conseil Municipal, à la majorité 2 abstentions (Mme 

MARQUES, Mme TRICAUD), 

Publiée le : 03/03/2023 

Décide de maintenir le prix du repas à domicile à 7,10 € pour 

2023. 

Ce tarif  prend effet à la date du 1er janvier 2023. 

 

 

23.03.009 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET EAU 2022 

 

 Le Compte Administratif  2022 du Budget Annexe Eau, dressé 

par le Maire et présenté par Madame DUGAY Marie, Monsieur le 

Maire ayant quitté la salle au moment du vote, est adopté à la majorité 

(2 oppositions Mme CHAUVERGUE, Mme DEVAUX). 

 

 Il se décompose comme suit : 

 

LIBELLES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Opérations 
de l'exercice 

131 982,11 122 744,45 1 725 358,19 1 066 682,77 

Résultats de 
l'exercice 

9 237,66   658 675,42 
  

Excédent N-1     17 101,00   707 284,37 

TOTAUX 131 982,11 139 945,45 1 725 358,19 1 773 967,14 

Résultats 

définitifs 
  7 863,34   48 608,95 

Restes à 
réaliser     

1 241 287,59 1 003 709,07 

TOTAUX 
CUMULES 131 982,11 139 945,45 2 966 645,78 2 777 676,21 

Publiée le : 03/03/2023 
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23.03.010 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET 

ASSAINISSEMENT 2022 

 

 Le Compte Administratif 2022 du Budget Annexe 

Assainissement, dressé par le Maire et présenté par Madame DUGAY 

Marie, Monsieur le Maire ayant quitté la salle au moment du vote, est 

adopté à la majorité (2 oppositions Mme CHAUVERGUE, Mme 

DEVAUX)). 

 

 Il se décompose comme suit : 

 

LIBELLES FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Opérations 

de l'exercice 
79 586,47 93 949,98 38 233,20 47 385,82 

Résultats 

de 

l'exercice 

  
 

14 363,51 
  

9 152,62 

Résultat N-1   15 294,36     64 650,67 

TOTAUX 94 880,83 93 949,98 38 233,20 112 036,49 

Résultats 

définitifs 
930,85     73 803,29 

 

Publiée le : 03/03/2023 

 

 

 

 

23.03.011 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF BUDGET HUDA 2022 

 

 

Le Compte Administratif 2022 du Budget Annexe HUDA, dressé par 

le Maire et présenté par Madame DUGAY Marie, Monsieur le Maire 

ayant quitté la salle au moment du vote, est adopté à la majorité (2 

oppositions Mme CHAUVERGUE, Mme DEVAUX)). 

 

 Il se décompose comme suit : 

 

LIBELLES FONCTIONNEMENT 

  Dépenses Recettes 

Opérations de 

l'exercice 
313 894,98 339 649,64 

Résultats de 

l'exercice 
  25 754,66 

 

Publiée le : 03/03/2023 
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23.03.012 DEMANDE DE SUBVENTIONS – ENFOUISSEMENT ECLAIRAGE PUBLIC 

RUE MALIBATAS 

 

 

 Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal les travaux 

qui doivent avoir lieu Rue Malibatas concernant l’effacement des 

réseaux. 

 

 Dit qu’on profite de ces travaux pour effectuer l’enfouissement 

de l’éclairage public, 

 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

  Décide de demander les concours financiers du  Conseil 

Départemental pour procéder à ces travaux. 

Publiée le : 03/03/2023 

Autorise le Maire, ou son représentant, à signer l’ensemble des 

pièces afférentes à cette demande de subvention. 

 

 

 

23.03.013 DEMANDE DE SUBVENTIONS – REFECTION DES TROTTOIRS RUE 

MALIBATAS 

 
 

 Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal les travaux 

qui doivent avoir lieu Rue Malibatas concernant l’effacement des 

réseaux. 

 

 Dit qu’on profite de ces travaux pour effectuer la réfection des 

trottoirs de la rue, 
 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

  Décide de demander les concours financiers du  Conseil 

Départemental pour procéder à ces travaux. 

Publiée le : 03/03/2023 

Autorise le Maire, ou son représentant, à signer l’ensemble des 

pièces afférentes à cette demande de subvention. 

 

 

 

 

 

 



 

 

 6 

 

23.03.014 ADRESSAGE DE LA COMMUNE – FOURNITURE ET POSE DES 

PANNEAUX ET PLAQUES 

 
 

 Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal les travaux 

qui doivent avoir lieu Rue Malibatas concernant l’effacement des 

réseaux. 

 

 Dit qu’on profite de ces travaux pour effectuer la réfection des 

trottoirs de la rue, 
 

 Le Conseil Municipal, 

 Après en avoir délibéré, 

A l’unanimité, 

 

  Décide de demander les concours financiers du  Conseil 

Départemental pour procéder à ces travaux. 

Publiée le : 03/03/2023 

Autorise le Maire, ou son représentant, à signer l’ensemble des 

pièces afférentes à cette demande de subvention. 

 

 

 

23.03.015 AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION 2022 AU BUDGET 

PRINCIPAL EXERCICE 2023 

 

 

 POUR MEMOIRE : 

 

Excédent de fonctionnement antérieur reporté 

(report à nouveau créditeur) 

 

100 000,00 

Excédent d’investissement antérieur reporté 46 724,60 

 

 SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION 

 D’INVESTISSEMENT AU 31/12/2022 

 

Dépenses d’investissement 2022 1 186 289,36 

Recettes d’investissement 2022 1 022 523,65 

Solde d’exécution de l’exercice 2022 - 163 765,71 

Solde d’exécution cumulé - 117 041,11 

 

 RESTES A REALISER AU 31/12/2022 

 

RAR Dépenses d’investissement 2022 316 352,94 

RAR Recettes d’investissement 2022 445 784,70 

SOLDE 129 431,76 
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 BESOIN DE FINANCEMENT DE LA SECTION 

 D’INVESTISSEMENT AU 31/12/2022 

 

Rappel du solde d’exécution cumulé - 117 041,11 

Rappel du solde des restes à réaliser 129 431,76 

EXCEDENT DE FINANCEMENT TOTAL 12 390,65 

Besoin de financement à couvrir en priorité 0.00 

 

 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 

 

Dépenses de fonctionnement 2022 2 185 357,33 

Recettes de fonctionnement 2022 2 435 866,68 

Résultat de l’exercice 2022 250 509,35 

Résultat antérieur 100 000,00 

TOTAL FONCTIONNEMENT A AFFECTER 350 509,35 

 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

Décide, à la majorité (2 oppositions Mme CHAUVERGUE, 

Mme DEVAUX), d’affecter le résultat cumulé de la section 

d’exploitation comme suit : 

Publiée le : 10/03/2023 

AFFECTATION 

 

1) Couverture du besoin de financement de la 

Section d’investissement (crédit du compte 

1068 sur BP 2023) 

 

0.00 

2) Affectation complémentaire en « Réserve » 

(crédit du compte 1068 sur BP 2023) 

 

250 509,35 

Affectation totale (crédit du compte 1068) 250 509,35 

3) Excédent de fonctionnement à reporter au BP 

2023 ligne 002 (report à nouveau créditeur) 

 

100 000,00 

TOTAL 350 509,35 

 

 

 

23.03.016 AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION 2022 AU BUDGET 

ANNEXE EAU EXERCICE 2023 

 

 

POUR MEMOIRE : 

 

Excédent de fonctionnement antérieur reporté 

(report à nouveau créditeur) 

 

17 101,00 

Excédent d’investissement antérieur reporté 707 284,37 
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 SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION 

 D’INVESTISSEMENT AU 31/12/2022 

 

Dépenses d’investissement 2022 1 725 358,19 

Recettes d’investissement 2022 1 066 682,77 

Solde d’exécution de l’exercice 2022 - 658 675,42 

Solde d’exécution cumulé 48 608,95 

 

 RESTES A REALISER AU 31/12/2022 

 

RAR Dépenses d’investissement 2022 1 241 287,59 

RAR Recettes d’investissement 2022 1 003 709,07 

SOLDE - 237 578,52 

 

 BESOIN DE FINANCEMENT DE LA SECTION 

 D’INVESTISSEMENT AU 31/12/2022 

 

Rappel du solde d’exécution cumulé 48 608,95 

Rappel du solde des restes à réaliser - 237 578,52 

EXCEDENT DE FINANCEMENT TOTAL 0 

Besoin de financement à couvrir en priorité 188 969,57 

 

 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 

 

Dépenses de fonctionnement 2022 131 982,11 

Recettes de fonctionnement 2022 122 744,45 

Résultat de l’exercice 2022 - 9237,66 

Résultat antérieur 17 101,00 

TOTAL FONCTIONNEMENT A AFFECTER 7 863,34 

 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

Décide, à la majorité (2 oppositions Mme CHAUVERGUE, 

Mme DEVAUX), d’affecter le résultat cumulé de la section 

d’exploitation comme suit : 

 

AFFECTATION 

 

Excédent de fonctionnement à reporter au BP 

2023 ligne 002 (report à nouveau créditeur) 

 

7 863,34 

Excédent d’investissement à reporter au BP 

2023 ligne 001 (report à nouveau créditeur 

48 608,95 

 

 

Publiée le : 10/03/2023 
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23.03.017 AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION 2022 AU BUDGET 

ANNEXE ASSAINISSEMENT EXERCICE 2023 

 
 

 POUR MEMOIRE : 

 

Déficit de fonctionnement antérieur reporté 

(report à nouveau créditeur) 

 

- 15 294,36 

Excédent d’investissement antérieur reporté 64 650,67 

 

 SOLDE D’EXECUTION DE LA SECTION 

 D’INVESTISSEMENT AU 31/12/2022 

 

Dépenses d’investissement 2022 38 233,20 

Recettes d’investissement 2022 47 385,82 

Solde d’exécution de l’exercice 2022 9 152,62 

Solde d’exécution cumulé 73 803,29 

 

 BESOIN DE FINANCEMENT DE LA SECTION 

 D’INVESTISSEMENT AU 31/12/2022 

 

Rappel du solde d’exécution cumulé 73 803,29 

EXCEDENT DE FINANCEMENT TOTAL 73 803,29 

Besoin de financement à couvrir en priorité 0 

 

 

 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 

 

Dépenses de fonctionnement 2022 79 586,47 

Recettes de fonctionnement 2022 93 949,98 

Résultat de l’exercice 2022 14 363,51 

Résultat antérieur - 15 294,36 

TOTAL FONCTIONNEMENT A AFFECTER - 930,85 

 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

Décide, à la majorité (2 oppositions Mme CHAUVERGUE, 

Mme DEVAUX), d’affecter le résultat cumulé de la section 

d’exploitation comme suit : 

Publiée le : 10/03/2023 

AFFECTATION 

 

Déficit de fonctionnement à reporter au BP 

2023 ligne 002 (report à nouveau débiteur) 

 

- 930,85 

Excédent d’investissement au BP 2023 ligne 

001 (report à nouveau créditeur) 

 

73 803.29 
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23.03.018 AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION 2022 AU BUDGET 

ANNEXE HUDA EXERCICE 2023 

 

 

 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 

Dépenses de fonctionnement 2022 313 894,98 

Recettes de fonctionnement 2022 339 649,64 

Résultat de l’exercice 2022 25 754,66 

TOTAL FONCTIONNEMENT A AFFECTER 25 754,66 

 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

Décide, à la majorité (2 oppositions Mme CHAUVERGUE, 

Mme DEVAUX), d’affecter le résultat cumulé de la section 

d’exploitation comme suit : 

Publiée le : 10/03/2023 

AFFECTATION 

Excédent de fonctionnement à reporter au BP 

2023 ligne 002  

 

25 754,66 

TOTAL 25 754,66 

 

 


